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L11onorable 31. CHOQUETTE:- A Qué-
bec on a toujours nommé les meilleurs hom-
nies, dlu moins depuis 1896. Ce gouverne-
aneat nie s'est point préoccupé si les com-
inisisaires qu'il nommait étaient des libéraux
eu des conservateurs. En voici un exemple :
u (les premiers qui furent nommés après

19.fut 31. Macphersonî, (lui était le tré-
sorier dlu parti conservateur pendant l'élec-
tion de 189. Je ne dis pas qu'ona bien fait
de le nommer, nmais Il le ffit, et c'est un
hiomnme capable.

L'iionorabie M. MJOAD (..)
l'airiez-nous de c--eux qui furent nîommués
-ivaint cette (-Poque.

L'honorable 31. CHOQUE~TTE : Avant ce-
li ils étailent tous conservateurs.

Un lîonorîîble S'LNATEUR : Etaient-ce
d'I1liiîcte8s gens ?

.*l'ioorble M. CHOQUETTE : Les rap-
ports d'une enquête que fit Il y a une quin-
z.iiiiie d'ainnées un comité (lu lit Chambre des
commuiitnes. montrent ce qu'étaient quelques-
lns d'entre eux.

L'hîonorable M. ELLIS : L'n ce qui con-
cerne ce que vient de dire l'honorable chef
de l'oppîosition. on petit facilement s'imagi-
lier qu'il y al une époque de transition en ce
qui touche aux affaires (le ces havres. .1
l'originie. les gens qui choisirent ces havres
durenit s'en charger eux-mnêmes. Graduelle-
men'ut. on s'adressa nu gouvern-eant lui, par
degrés. eii vint à iissuiner le contrôle. .Je puis
fitculeiîct imaginer où en seraient les ha-
vres si le gouvernement en assumait le Wleill
culatrôle comme le propose l'honorable sé-
naîteur : on pbourrait les administrer con-
tra irnent à l'opinion plublique à cet emi-
droit spécial. et cette opinion publiqîue re-
v~iendrhait peu .1 îeu en harmonie avec le
pîrogr'ammne lu gouvernement. Or, s'il y
:a;iit a1 Quélîeý (les commissaîires du gon-
verieuîîeît. je pense qu'ils y accueiller'aienît
mlon hionorable ami, avec tout autant il'eîn-
pîressentenut que les commissaires locaux. Un
seule différenice c'est qu'il semble que le
l<ays petit espérer (Ile sont argent lui re-
vienidr'a tôt ou tard. Je me lève pour de-
inandîueî' . l'honorable secrétaire d'Etat,-
ca1r. A1 Saîint-Jean. nous sommes -Intéressés
dans cette question de havres, pour quelle
vaileur on ta émis des obligations, aux termes
-le l'article 34, et siue port de Québec paie

':eqeintérêt sur lat somme d'argent qui a
déjà été îîré-!ev'ée de cette manière.

L'honorable M_%. SCOTT: . 1'article 34 se
L:t connuile suit

Pour venir en aide à la comissîon et ibolarl'amélioration du havre de Québec, ha Gouver-
neur en conseil peut Prélever la somme (le$382,19-f.50.

Il est d'usa4ge <Ille les commissaires déiîo-
seuîlt leurs Obligation-. et Jouiq"--, - du bêné-
lice du décret du gouvernemnet.

L'articele est adopté.

L'honorable m. GOI >BOUT fait rapport,
au nom du comité, qu'après avoir examiné
ce bill1. le dit comité n'y. ai fait aucun amen-.
demnt.

'Le 'bill est lu alors pour la troisiènie fois
et adopté.

CONSTITUTION DU SENAT.

REPRISE DUT DEBAT.

Cuit fonanéaent à l'ordre du jour, le Séniat
a repris le débat ajourné sur -la -motion dle
l'hono0rable 21. lJavJd, ù savoir:-

Qu'une humble adresse soit présentée à SonExcellence le Gouverneur général, priant SonExcellence de vouloir bien faire transmettre auSénat coffies d2t toutes pétitions, résolutions oudnocuaaactnas relatifs à l'abolition ou à la réorga-nisation du Sànat.-îLlionorable M. McMulleu.)

1'hooi'ai<let M. McMUILEN : J'ai -oma-
.enti à céder lat parole a l'hanora -alie sn
teur de Russell (l'hiouorahile 3M. Edivards),

a -c 'asentiment de li Clîanîi'\ý Il dé-
,,ire palier et j'y conseils.

L'hïonor:îble M. 121 >AIJS : je diésire
dlire queiqus mots seuilemient sur lat miotion
iîa'opeoséCe il y a quelques Jours par moni
honiorable ami des Mille-les. Il est pent-
étî'e étrange qu'un crslégislatif sait ap-
pelé aà se loilea'. lui-mêéme. Bien qule cela
lui répua;iî1e. (ctte ('hanîlîbre e-t forcée de -le
iire. Il se ' iîte qu'*il y i danîs le pays unie
(trane agitatiaoi tendanît il faîire croire que

le Sénat a perdu soit utrilité et <que, l'eut-être,
il nie devrait jamnais y avoir eia de Séniat.
Cette agitation cepeundanît est en graxiale par-
tie le fait de lat partie irr'esponasable de lat
pr'esse du Canada. muais malheureusement
les Communes elles-mêmes ont discuté,
peut-être injustement. la constitution du Sé-
rial. Peut-être serait-il aussi à prop OS que
le Sénat s'occupât lui-même à discuter les-
Communes, et s1 au cours <.es quelquaes.-


